
  

Ensemble, engageons-nous 
pour adapter notre territoire 
aux nouveaux défis de mobilité !

Retrouvez l’intégralité de la démarche, 
le diagnostic complet et le détail 
des 20 actions sur  
https://www.cotiere-mobilite.com/ :

Ce plan s’adresse à tous. Chacun doit pouvoir 
se déplacer librement, en toute sécurité 
et dans le respect de l’environnement.

Ces actions concrètes amélioreront votre quotidien 
pour dessiner, année après année, la mobilité 
de demain sur la Communauté de Communes 
de Miribel et du Plateau.

Pour aller plus loin

Votre mobilité 
de demain se dessine 

aujourd’hui

cotiere-mobilite.com

Le Plan de Mobilité Simplifié 
(PdMS) de la Communauté 
de Communes de Miribel 

et du Plateau.



Pourquoi un Plan 
de Mobilité Simplifié ?

Depuis début 2024, habitants et élus 
élaborent le Plan de Mobilité Simplifié 
de nos 6 communes. Ateliers, entretiens 
et médiations ont permis de définir 
ensemble des solutions concrètes 
pour les déplacements de demain.

Une démarche 
co-construite

En 60 ans, la population a doublé,
le dynamisme économique s’est accéleré, 
impliquant de nouveaux besoins 
de déplacements. Face à ces défis, 
nous devons agir sur 4 enjeux majeurs :

 Répondre aux nouveaux besoins
Maîtriser les impacts de la croissance 
et rendre les déplacements quotidiens 
moins complexes.

 Limiter notre impact
Moins de gaz à effet de serre sur le territoire.

 Améliorer la santé et le bien-être
Moins de nuisances et d’insécurité routière.

 Rééquilibrer l’espace public
Plus d’espace pour les mobilités douces.

Les actions prioritaires

Le PDMS propose 20 actions concrètes 
d’ici 2035. Parmi elles, certaines 
ont été identifiées comme prioritaires 
par la concertation :

Sécuriser  
les abords des écoles
avec des « rues aux écoles ».

Créer une continuité
cyclable Lyon-Anneau bleu 
(le long du Rhône).

Améliorer l’accessibilité

des gares pour piétons et cyclistes.

Développer l’apprentissage

des mobilités douces et concevoir 
un « guide des mobilités ».

4 orientations stratégiques

1 2

3 4

�Repenser l’espace 
public pour des 
déplacements apaisés
Mieux partager la voirie 
entre piétons, cyclistes 
et automobilistes.

Développer  
des infrastructures  
pour la multimodalité  
et la mobilité partagée
Améliorer les connexions  
entre les différents modes 
de transport et développer 
les services partagés.

Renforcer 
les connexions 
entre les communes 
et avec les voisins
Faciliter les trajets 
quotidiens entre communes 
en privilégiant les transports 
en commun.

Accompagner  
les habitants  
de la CCMP vers de 
nouvelles pratiques 
de mobilité
Mettre en place un 
accompagnement 
personnalisé, adaptées 
aux besoins de chacun.


